
 

 

  Formation «Eleveur infirmier de son troupeau   
  ovin» 

Dans le cadre de la reconquête ovine, la Fédération Nationale des GDS a élaboré un kit de formation « Eleveur Infirmier de son 
troupeau ovin » en s’appuyant sur les compétences d’un certain nombre de GDS, dont le GDS 83. Cette formation, dispensée 
en collaboration avec la Chambre d’Agriculture du Var, s’adresse à tous les éleveurs désirant maîtriser les gestes de base dans 
l’inspection de leur troupeau et l’examen d’un ovin malade. 
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 Objectifs  

   Réagir efficacement face à un mouton malade 

 Réaliser un premier examen médical de l’animal et les 
premiers gestes infirmiers 

 Améliorer les pratiques des éleveurs dans la maîtrise 
des risques sanitaires sur leur exploitation 

 Contenu 

   Les principales pathologies rencontrées en élevage ovin 

 Les gestes à pratiquer pour réaliser un examen 

 Exemple de scénario 

 Utilisation raisonnée des médicaments 
 

 Méthodes et pédagogie  

   Exposé 

 Échanges et apports à partir de situations rencontrées 
par les stagiaires 

 Travaux pratiques 

 Durée 
1 jour 

 Dates  
Novembre 2012 

 Lieu 
 Vidauban 
 

 Public concerné  
Eleveurs ovins 

 Intervenants  
Franck TILOTTA  
Conseiller Elevage CA83 

 Frais pédagogiques  
Contributeurs VIVEA (Agriculteurs, agricultrices, 
conjoints collaborateurs, aides familiaux, cotisants 
solidaires) : pris en charge  
 
Autre public : 98,00 € 
 

 Frais de repas  
à la charge des participants 
 

 Responsable du stage 
Cécile BRUNO  
04.94.12.32.82 - cecile.bruno@var.chambagri.fr 

  

 

 

 

Bulletin d’inscription à la formation  

Eleveur infirmier de son troupeau ovin 

Nom :…………………………………………... Prénom : …………………………………………. 

 

Entreprise : ……………………………………………………………………………………………... 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 

 

Tél. : …………………………………………….. Fax :……………………………………….. 

 

Email 

 

 0 euros si je suis :  

 exploitant agricole, cotisant solidaire, conjoint collaborateur participant aux travaux, aide familial 

 entrepreneurs du paysage relevant de la MSA 

 

 98 euros si je suis :  

 salariés  

 autres publics : ………………………………………….. 

 

 

M’inscrit à la formation « Eleveur infirmier de son troupeau ovin »  

 

 Novembre 2012  

 

Je joins mon règlement de ………………………….. À l’ordre de l’Agent Comptable et je le retourne à   

Chambre d’Agriculture du Var 

Service Formation-Installation 

727, avenue Alfred Décugis 

83400 Hyères 

Tél : 04 94 12 32 82 

Fax : 04 94 12 32 80 

Email : formation@var.chambagri.fr 

 

 Signature, 

 


